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n° 116 386 du 23 décembre 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 avril 2013 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 mars 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. GAKWAYA, avocat, et A. E.

BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d'appartenance ethnique hutue. Née en

1977, vous vendez des produits alimentaires dans un kiosque et vous vivez à Kigali.

En 1994, durant le génocide, vous et votre tante êtes sauvées par un militaire nommé [I.R.].

En 1997, vous êtes détenue à Shyanda durant 4 jours car vous revendiquez des biens laissés par vos

parents. Vous ne revendiquerez plus jamais ces biens par la suite.
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Le 2 janvier 2005, vous rencontrez par hasard le militaire [I.R.]. Vous vous voyez régulièrement et votre

relation devient sentimentale. Le 20 décembre 2005, vous emménagez chez lui.

En mars 2008, vous apprenez qu’un de vos oncles paternels ([N.P.J.-P.]) est revenu d’exil puis a

disparu. Vous en parlez à votre compagnon. Celui-ci s’aperçoit alors que vous êtes d’origine ethnique

hutue et son comportement envers vous devient belliqueux.

Vous vous apercevez ensuite que vous êtes enceinte mais vous n’osez pas l’avouer à votre

compagnon. Après six mois de grossesse, ce dernier s’aperçoit de sa future paternité. Il vous ordonne

d’avorter et de ne plus sortir de votre domicile. Il vous séquestre dans une pièce de votre maison et

vous force à avaler des comprimés. Vous êtes maltraitée.

Le 17 juin 2008, votre compagnon et d’autres militaires, dont un médecin, s’approchent de vous. Une

substance vous est injectée par une seringue. Ensuite, un membre de l’escorte de votre compagnon est

chargé de vous éliminer mais, pris d’un remords, il abandonne sa mission et vous emmène chez sa

soeur. Vous vivez là durant un mois. La situation étant néanmoins trop risquée, il vous est conseillé de

quitter le Rwanda.

Le 19 juillet 2008, vous vous rendez en Tanzanie puis vous atteignez le Mozambique le 6 août. Vous y

introduisez une demande d’asile. Vous obtenez le statut de réfugié le 22 octobre 2009.

Le 29 décembre 2012, le document d’identité que vous avez au Mozambique arrive à échéance.

Le 5 janvier 2013, vous quittez le Mozambique par avion et vous arrivez en Belgique le lendemain. Vous

introduisez votre demande d’asile le 7 janvier 2013.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

D’emblée, le Commissariat général estime que votre crainte de persécution ou d’atteinte grave

doit être analysée au regard du Rwanda, pays dont vous avez la nationalité (rapport d’audition, p.

4).

A cet égard, vous mentionnez que vous avez vécu au Mozambique d’août 2008 à janvier 2013 et que

vous y avez connu des problèmes (idem, p. 21). Vous affirmez aussi avoir demandé une protection

internationale à ce pays en 2008 (p. 6 et 10). Dans ce cadre, vous avez été auditionnée au Mozambique

et vous avez eu l’occasion d’exposer les problèmes qui ont causé votre fuite du Rwanda (idem, p. 10).

Encore, vous prétendez avoir obtenu le statut de réfugié au Mozambique en octobre 2009 (idem, p. 6).

Cependant, aucun commencement de preuve ne vient étayer cette dernière affirmation. Le document

qui, selon vous, démontre l’obtention de ce statut, n’est autre qu’un document d’identification d’un

demandeur d’asile (idem, p. 9). Cette identification n’atteste en rien l’octroi d’un quelconque statut, ce

document se limitant strictement à vous identifier.

Notons, pour le surplus, que ce document ne peut revêtir une force probante suffisante. D’une part,

votre date de naissance reprise sur cette pièce est erronée (idem, p. 2 et 4). Or si vraiment vous êtes

arrivée au Mozambique en 2008 et que vous y avez introduit une demande d’asile cette même année, il

n’est pas raisonnable de croire que, depuis cette arrivée, vous n’avez pas eu l’occasion ou la possibilité

de changer cette donnée primordiale contenue sur le seul document d’identité que vous possédez dans

ce pays.

D’autre part, ce document n’est plus valide depuis le 29 décembre 2012, soit seulement quelques jours

avant votre départ du Mozambique.

Aucun autre élément de votre dossier ne permet de croire que ce document d’identification aurait été

renouvelé et que votre séjour au Mozambique était donc toujours légal au moment de votre départ.

Dans ce cas, le Mozambique ne peut être considéré comme votre pays de résidence.
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Si dans le cas contraire, votre séjour au Mozambique était toujours légal à la date de votre départ, quod

non en l’espèce, les craintes que vous manifestez vis-à-vis de ce pays demeurent hypothétiques,

d’autant plus qu’entre 2007 et 2009, vous n’en avez pas été expulsée.

Dès lors, même si vous avez séjourné quelques temps au Mozambique, il convient d’analyser votre

crainte de persécution ou d’atteinte grave que vous invoquez par rapport au pays dont vous avez la

nationalité, e Rwanda. Or, les faits que vous alléguez à la base de ces craintes ne sont pas crédibles.

Premièrement, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez eu une relation de

couple avec [I.R.], votre prétendu ex-compagnon.

En effet, vos méconnaissances au sujet de celui avec qui vous avez vécu dans le même foyer

durant trois années (idem, p. 5) rendent cette relation de couple non crédible.

Ainsi, vous étiez sous le charme de celui qui vous avait sauvées, votre tante et vous, en 1994. Vous ne

l’avez jamais oublié et vous l’aimiez (idem, p. 12 et 14). Or, depuis ce moment jusqu’à vos retrouvailles

en 2005, vous ignorez tout de son parcours professionnel ou privé. Par exemple, vous savez qu’il

travaille dorénavant pour le service de renseignements (idem, p. 15), mais vous ignorez depuis quand il

y oeuvre ou ses éventuels autres emplois depuis 1994 (idem, p. 20). Vous ne savez pas non plus

depuis quand il habite dans la maison où vous vous êtes pourtant installée avec lui en 2005 (idem, p.

20).

En ce qui concerne son emploi actuel, vous ignorez la différence entre son grade actuel et celui qu’il

avait en 1994 (idem, p. 15), ses actuelles fonctions (ibidem), son lieu de travail (idem, p. 16) ou son

équipe (idem, p. 15). Qui plus est, à partir de 2006, vous remarquez que votre mari emmène des

personnes dans une annexe de votre maison, située dans votre parcelle (ibidem). Vous entendez ces

mêmes personnes émettre des cris de douleurs intenses, des gémissements (ibidem). Vous ne savez

pas pourquoi ces évènements manifestement graves se déroulaient au domicile privé d’un agent des

services de renseignement et non pas dans un lieu plus discret (idem, p. 17).

Le Commissariat général ne peut croire que vous ne puissiez être à ce point vague alors que vous avez

vécu là cinq mois durant.

Enfin, un autre élément décrédibilise votre vie commune avec votre prétendu compagnon. Vous affirmez

avoir vécu avec ce dernier à Kicukiro, dans la cellule « Sonatube » et l’umudugudu « Rukiri I » (idem, p.

5 et 16). Cependant, cette subdivision administrative ne correspond nullement à la réalité (voir Arrêté

ministériel portant délimitation des Villages, farde bleue).

Votre manque d'information reflète donc, selon toute vraisemblance, le caractère non réel de votre vie

commune avec votre prétendu compagnon. Puisque c’est cette relation qui est à la base de votre

crainte de persécution, la crédibilité de celle-ci est lourdement compromise

Deuxièmement, les faits de persécutions que vous dites avoir subis ne sont pas non plus

crédibles.

D’une part, l’origine de ces persécutions ne peut emporter la conviction. Il est ainsi totalement

invraisemblable que votre prétendu compagnon se rende compte seulement en 2008 que vous êtes

d’une autre origine ethnique que lui. En effet, dès vos retrouvailles, vous discutez, vous lui montrez où

vous habitez et vous vous rendez régulièrement visite (idem, p. 13). Un an plus tard, vous vivez

ensemble, sous le même toit. Si l’origine ethnique de sa partenaire était si importante pour lui, votre

prétendu ex-compagnon n’aurait eu aucune difficulté à la connaitre bien avant 2008. Surtout, ce dernier

travaille, selon vos dires, pour les services de renseignements (idem, p. 15). Au vu du clivage ethnique

très sensible au Rwanda d’une part, et des performances des services de renseignements rwandais

d’autre part, il n’est tout simplement pas crédible que votre prétendu ex-compagnon n’ait pas connu plus

tôt l’ethnie de celle avec qui il décide de se mettre en ménage (idem, p. 13 et 17). Ce constat est

d’autant plus vrai que cette personne vous aurait sauvée en 1994, en plein génocide, période à laquelle

il n’aurait pas pu ignorer votre origine ethnique.

D’autre part, les circonstances de ces persécutions ne peuvent à leur tour emporter la conviction. Ainsi,

vous affirmez à plusieurs reprises que l’intention de votre ex-compagnon était de vous éliminer (idem, p.

13, 18, 19). Dans ces circonstances, il n’est pas logique qu’il prenne la peine et les risques de vous
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endormir pour ensuite vous opérer contre votre gré et vous enlever le foetus (idem, p. 13), si c’est pour

ensuite vous éliminer totalement.

Enfin, le Commissariat général constate que si vous déclarez craindre de retourner au Rwanda,

l’analyse de votre dossier administratif laisse apparaître que vous vous êtes faite délivrer un passeport

par les autorités rwandaises en juillet 2008, soit après votre séquestration alléguée et après avoir

échappé de peu à la mort, persécutions manigancées par votre prétendu ex-compagnon. Or, le

Commissariat général considère qu’il n’est pas crédible que tout en déclarant craindre les autorités

rwandaises, via votre compagnon travaillant pour les services du renseignement, au point d’introduire

une demande d’asile, ces mêmes autorités vous délivrent ce passeport sans vous occasionner le

moindre problème. En effet, un tel constat remet très sérieusement en cause le caractère fondé des

différentes craintes que vous invoquez par rapport aux autorités rwandaises.

Qui plus est, vous affirmez que votre marraine a obtenu ce passeport pour vous, mais vous ignorez

totalement comment elle a procédé (idem, p. 14). Notons de plus que votre signature figure sur ce

document ce qui indique que vous avez été impliquée dans les démarches, voire présente au moment

de la demande de ce document. Cet élément continue de ruiner la crédibilité de vos déclarations.

Troisièmement, à considérer les faits que vous invoquez comme établis -quod non au vu de ce

qui précède, le Commissariat général considère que les persécutions que vous dites craindre

sont d’ordre privé. En effet, la qualité d'agent de l'Etat de l’auteur allégué des persécution ne

suffit pas à caractériser ses agissements comme des actes posés au nom de l'Etat rwandais.

Dans ces circonstances, quand bien même vous seriez amenée à retourner dans votre pays

d’origine, rien n’indique que votre plainte ne serait pas prise au sérieux, si vous en déposiez une

et/ou que vous ne pourriez bénéficier d’une protection de la part de vos autorités.

Ainsi, le Commissariat général constate que vous déclarez avoir rencontré des problèmes d’ordre

strictement privé, à savoir un conflit de couple (idem, p. 10). En effet, votre ex-compagnon n’aurait pas

supporté de constater que sa compagne était d’une origine ethnique différente de la sienne (idem, p.

13). Suite à ce mécontentement, il vous séquestre, il vous torture puis tente de vous éliminer (idem, p.

13 et 14). Cependant, alors que vous restez encore un mois au Rwanda après votre libération (idem, p.

13 et 14), vous ne déposez aucune plainte auprès des autorités compétentes (p. 20). Vous estimez que

la fonction alléguée de votre mari empêcherait toute analyse objective de la part de ces autorités

compétentes (ibidem). Toutefois, tout comme il ressort de la jurisprudence du Conseil du contentieux

des étrangers, le Commissariat général estime que le fait que votre persécuteur soit militaire ne suffit

pas à établir que vous n’auriez pas pu trouver une solution à votre problème auprès des autorités de

votre pays (arrêt CCE n° 17.368 du 20 octobre 2008 – CG/01/01193Z). Ainsi, il ne ressort pas de la

lecture de votre audition que ce militaire disposait de tout pouvoir pour vous poursuivre et d’une

influence telle que vous ne pouviez requérir la protection de vos autorités supérieures.

Dès lors que ces menaces ou violences sont le fait d’acteurs non étatiques, vous ne démontrez

aucunement que l’Etat rwandais soit dans l’incapacité ou ne veuille pas vous accorder une protection.

Vous n’apportez aucun élément de nature à démontrer que l’Etat rwandais ne prendrait pas des

mesures raisonnables pour empêcher des violences privées telles que celles dont vous prétendez avoir

été victime, ni qu’il ne dispose pas d’un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre

et de sanctionner de tels actes. Vous ne démontrez pas davantage que vous n’auriez pas eu accès à

cette protection. Le Commissariat général estime dès lors que vous n’avez pas épuisé, de manière

raisonnable, toutes les voies de défense et de recours possibles au Rwanda, que le fait de ne pas avoir

épuisé ces possibilités entraîne le refus de votre demande d’asile dans la mesure où la protection

internationale qu’octroient les statuts de réfugié et de la protection subsidiaire n’est que subsidiaire à la

protection par l’Etat dont vous êtes la ressortissante.

Quatrièmement, les documents que vous déposez à l’appui de vos déclarations n’apparaissent

pas en mesure de combler l’inconsistance globale de vos propos et, par là même, de garantir la

crédibilité de votre crainte de persécution.

Votre passeport démontre votre identité ainsi que votre nationalité, données non remises en cause dans

la présente procédure. Les deux documents d’identification au Mozambique ont été discutés supra.

Trois autres documents (une attestation médicale et deux rapports de police) sont rédigés en portugais,

ce qui laisse croire qu’ils proviennent du Mozambique. Néanmoins, comme expliqué supra, votre crainte
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de persécution ou d’atteinte grave doit être analysée par rapport au pays dont vous avez la nationalité, à

savoir le Rwanda.

Pour le surplus, l’attestation médicale ne comporte aucune référence d’un médecin ou de l’institution

dans laquelle vous auriez été examinée. Surtout, le Commissariat général estime que, ce faisant, cette

attestation ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles les

traumatismes ou séquelles qui y sont répertoriés ont été occasionnés. Encore, les deux rapports de

police se basent uniquement sur vos déclarations et ne peuvent dès lors se voir attribuer une force

probante suffisante.

Enfin, un document du HCR remis par votre avocat en fin d’audition est un avis qui concerne les

demandes d’asile de personnes qui ont une nationalité mais qui ont – ou qui pourraient avoir – obtenu

une protection dans un autre pays. Cet avis ne concerne pas votre cas car, comme expliqué supra,

vous n’avez nullement obtenu une protection dans un autre pays que le Rwanda et l’analyse de vos

craintes par rapport à ce pays démontrent que vous ne pourriez pas obtenir une protection dans un

autre pays. Votre avocat remet également quelques articles relatifs à la situation générale des rwandais

au Mozambique, mais ceux-ci n’évoquent à aucune reprise votre affaire personnelle.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête introductive d’instance

2.1 Dans la requête, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits tel qu’il figure

dans la décision entreprise.

2.2 La requête prend un moyen unique de la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du

31 janvier 1967 (ci-après dénommés « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 49, §1er, 6°,

57/6, al. 1er, 3°, 57/7 bis et 57/7 ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980

»), ainsi que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs. Elle postule également le non-respect des principes de bonne administration d’un service

public, de prudence, de la motivation adéquate et suffisante des décisions administratives, de

l’application correcte de la loi, de proportionnalité et de la prise en compte de tous les faits de la cause

ainsi que l’erreur d’appréciation.

2.3 En termes de dispositif, la partie requérante demande au Conseil de réformer l’acte attaqué et en

conséquence, à titre principal, de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

3. Nouveaux documents

3.1 En annexe de sa requête, la partie requérante joint plusieurs documents à savoir, une copie de

deux titres de séjour au Mozambique valables du 22 octobre 2010 au 22 octobre 2011 et du 29

décembre 2011 au 29 décembre 2012, une copie du document attestant l’exercice des activités

commerciales au Mozambique établi le 25 mars 2011 ainsi qu’une attestation médicale datée du 24 avril

2013.

3.2 Le Conseil constate qu’un exemplaire de chacun des titres de séjour précités est déjà présent

dans le dossier administratif, de telle sorte qu’il estime ne pas devoir prendre en compte une seconde

version desdits documents, dès lors qu’il n’est qu’une copie d’un document lisible et qu’il ne contient
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aucune mention supplémentaire qui serait de nature à influer sur son appréciation. Le Conseil décide

dès lors de le prendre en considération en tant que pièce du dossier administratif.

3.3 A l’audience du 8 octobre 2013, la partie requérante produit un nouveau document rédigé en

langue portugaise intitulé « Declaração » émanant des autorités mozambicaines.

4. Discussion

4.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite aussi le statut de protection visé à l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette

disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle

fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de

réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle

développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).

4.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée. Elle fait valoir notamment

que c’est à tort que la partie défenderesse a remis en cause la circonstance que la requérante s’est vu

reconnaitre le statut de réfugié au Mozambique et estime à cet égard qu’il faut analyser sa crainte en

cas de retour au Rwanda en ayant égard à la possibilité pour la requérante le cas échéant, d’être

réadmise au Mozambique. Elle fait valoir en outre que c’est à tort que la partie défenderesse a remis en

cause la réalité de sa relation avec son compagnon ainsi que la réalité des faits de persécution vécus

en 2008 et qui lui ont valu de se voir reconnaitre la qualité de réfugié au Mozambique.

4.4 Dans l’état actuel du dossier administratif et des éléments présents au dossier de procédure, le

Conseil estime ne pas pouvoir se rallier à la motivation développée dans la décision entreprise. En effet,

le Conseil observe qu’il ressort des pièces produites que le Conseil n’est pas en mesure de se

prononcer sur le statut de la requérante au Mozambique. Il estime dès lors nécessaire d’une part, de

procéder à la traduction du document déposé à l’audience du 8 octobre 2013 et d’autre part, afin de

déterminer en l’espèce, le pays de protection, de prendre contact avec les autorités mozambicaines afin

de déterminer si la requérante a été reconnue réfugiée dans ce pays ou si elle y seulement le statut de

demandeuse d’asile et en cas de reconnaissance du statut de réfugié dans ce pays de réentendre la

requérante quant aux faits allégués au Mozambique.

4.5 Le Conseil estime par conséquent qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui

impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée,

sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction

complémentaires devront au minimum porter sur les points visés dans le présent arrêt, étant entendu

qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à

l’établissement des faits.

4.6 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des

décisions attaquées, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur

les éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du contentieux des étrangers -,exposé

des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95, 96).

4.7 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 29 mars 2013 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille treize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


